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Navigation principale

	

Véhicules
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 Véhicules



	
Voir tous

	

Véhicules de collection


[image: ]






 

Véhicules de collection
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 Véhicules de collection



	
Voir tous

	

Auto de collection (dès 9 ans)


	

2 roues de collection (dès 9 ans)


	

Flotte autos / 2 roues de collection


	

Voiture de prestige (dès 50.000€)











	

Véhicules de Loisirs
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Véhicules de Loisirs
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 Véhicules de Loisirs



	
Voir tous

	

Camping-car & Fourgon


	

Quad & SSV


	

Plaisance











	

Véhicules quotidiens
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Véhicules quotidiens
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 Véhicules quotidiens



	
Voir tous

	

Auto


	

Moto















Votre fidélité est récompensée !

Bénéficiez d'une réduction de 10% à vie dès le 2ème contrat souscrit chez Rétro+.




Trouver l'offre la plus adaptée à votre besoin
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Habitation
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 Habitation



	
Voir tous

	

Assurance Logement
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Assurance Logement
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 Assurance Logement



	
Voir tous

	

Maison, appartement & loft


	

Mobil-home















Bonne nouvelle !

Avec l'offre "couplage", bénéficiez d'une réduction de 10% à vie sur le 2ème contrat souscrit et les suivants.











	

Autres assurances
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 Autres assurances



	
Voir tous

	


Complémentaire Santé
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Trouvons la formule adaptée à vos besoins et budget





	


Garantie Accidents de la vie
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Vous protéger en cas d'accident de la vie courante





	

Protection Juridique
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Protection Juridique
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 Protection Juridique



	
Voir tous

	

Vie privée


	

Vie privée étendue











	


RC Association
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Garantir les activités de votre club





	


Assistance Permis
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Des services pour préserver votre permis de conduire









Simple et rapide,

Rétro+ résilie votre ancien contrat !











	

À votre service
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 À votre service



	
Voir tous

	


Espace Adhérent
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Consultez et gérez votre contrat 24h/24, calculez de nouveaux devis, réglez vos cotisations, déclarez un sinistre...





	


Indemnisation


[image: ]









[image: ]






 

Service indemnisation interne à vos côtés, rapide et efficace





	


On résilie pour vous
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Éligible à la loi Hamon ? On s'occupe de tout





	


Promotions & Bons Plans


[image: ]









[image: ]






 

Encore + d'économies !









Une autre question ?

Voir la FAQ Contactez-nous











	

Qui sommes-nous ?
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 Qui sommes-nous ?



	
Voir tous

	


À propos de Rétro+
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L'équipe Rétro+
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Une équipe de vrais spécialistes





	


Rétro+ recrute
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Rejoignez notre équipe de passionnés !





	


Parcours professionnels et carrières
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Votre carrière mise en avant









Découvrez notre blog

Bien plus qu'un assureur, Rétro+ vous informe de l'actualité règlementaire et vous accompagne dans vos démarches.                                         

Retrouvez-nous lors de nombreuses manifestions ! (salons, rassemblements, rallyes VHC...).

Découvrir




Les avis de nos assurés
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Obtenir un devis
 


	

FAQ


	

Avis clients


	

Espace Adhérent


	

Obtenir un devis
 










Espace adhérent





Ouvrir le panneau de recherche








Fermer le panneau de recherche












Rechercher sur le site...


Valider la recherche
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Valider la recherche
 




Recherches les plus fréquentes :
	

Immatriculations collection
 
	

Comment souscrire un contrat collection ?
 
	

Camping-car & Fourgon
 
	

2 roues de collection
 
	

Comment assurer mon véhicule de collection ?
 
	

Vie privée
 
	

Puis-je assurer mon véhicule actuellement en carte grise étrangère ?
 
	

Autos de collection
 
	

Maison, appartement & loft
 
	

Je vends mon véhicule assuré, que dois-je faire ?
 




Questions fréquentes :
	



Puis-je assurer une remorque ?
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Je viens de souscrire en ligne, quelles sont les prochaines étapes ?
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Fil d'Ariane
	Accueil
	 — Foire aux questions
	 — Documents pratiques







Les questions concernant : Documents pratiques
































Constat amiable
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Adoptez les bons réflexes dès maintenant :

	Commencez par remplir le constat amiable sur les lieux de l'accident.
	Utilisez un stylo bille (pour que le 2ème exemplaire soit lisible ).
	Recueillez en priorité : le nom de l'autre conducteur et le numéro d'immatriculation de son véhicule.
	Soyez très vigilant sur le choix des cases à cocher dans la partie qui décrit les circonstances de l'accident. Ces informations déterminent les responsabilités des conducteurs.

Ne cochez que la ou les cases qui s'appliquent à votre situation sans vous laisser influencer.

Ne modifiez surtout pas votre constat après signature par les deux parties : une fois signé par les 2 parties, seul le recto du constat fait foi (vérifiez que toutes les informations essentielles y figurent).

 

Que faire en cas de désaccord sur la rédaction du constat ? Ne signez pas et précisez-le dans la partie "observations".

 

En cas d'accident en chaîne, établissez 2 constats : l'un avec le véhicule qui vous précédait, l'autre avec celui qui vous suivait.

Les points clés de votre constat amiable

Précisez si vous êtes en agglomération.

Cochez la case "Blessé(s)", même en cas de doute sur d'éventuelles séquelles.

Cochez la case "Oui" si d'autres véhicules ont été endommagés.

Pour les témoins, les coordonnées complètes sont indispensables.

ATTENTION : ils ne peuvent être ni votre conjoint, ni un membre de votre famille, ni transportés dans votre véhicule au moment de l'accident.

 

Indiquez bien sur le croquis :

	le milieu de la rue (ou de la route) par un pointillé ou une ligne pour représenter une ligne blanche.
	la signalisation (feux, panneaux, marquage au sol).
	la position et sens que suivaient les véhicules au moment du choc.

 

La partie "observations" est très utile pour préciser les circonstances (ex. : ouverture d'une portière). C'est aussi l'endroit qui vous permet de noter les raisons du désaccord qui ont pu vous empêcher de signer.

 

En cas d'accident, contactez rapidement le service indemnisation par téléphone au 05 81 71 10 10

(ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h (le vendredi 8h30 à 17h30)





	









constat_amiable — 2.6 Mo
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Mandat SEPA
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Vous souhaitez passer en prélèvement automatique ?

Merci de nous renvoyer le formulaire mandat SEPA rempli et signé.





	









mandat-sepa — 1.06 Mo
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Constat amiable dégâts des eaux
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Il faut vérifier auprès de votre compagnie les risques couverts par le contrat. En cas de sinistre, vous devez prévenir votre assurance dans les 5 jours et remplir un constat amiable pour décrire le sinistre. Votre assureur peut demander une expertise avant de vous indemniser.





	









constat-amiable-degat-des-eaux — 347.53 Ko
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Certificat de cession de véhicules
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Il s’agit du certificat de cession d’un véhicule en deux exemplaires dont l’un est destiné au vendeur et l’autre à l’acheteur. À compléter au moment de la cession d’une voiture ou tout autre véhicule soumis à immatriculation, ce formulaire comporte des informations essentielles concernant le véhicule, le vendeur, l’acheteur et la transaction (date, l’heure, vente, cession pour destruction, etc.)





	









certificat-cession-cerfa-15776-01 — 670.67 Ko
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Contenu remonté
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Demandez un devis adapté à votre situation




Parce que vos besoins varient, nous vous proposons une offre sur-mesure.







Obtenir un devis en 3 min
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Gestion rapide des contrats
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Équipe passionnée et humaine
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Gestion certifiée ISO 9001





[image: ]




Assistance 24h/24 et 7j/7











Pied de page




Nos offres









	

Assurance Véhicule


	

Assurance Habitation


	

Assurance Santé


	

Assistance Permis


	

Garantie Accidents de la vie


	

Protection juridique








Informations









	

À propos


	

Blog


	

Foire aux Questions


	

Espace Presse


	

Recrutement


	

Démarche RSE








Liens utiles









	

collectionneur.net


	

Rétro+ dans la course


	

Clubs Partenaires


	

Clubs & Collections


	

Promotions & Bons Plans


	

Espace adhérent








Besoin d'aide ?









	

Nous contacter


	

Assistance & Indemnisation


	

On résilie pour vous


	

Résilier mon contrat
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Footer mentions



© Rétro+ 2024
	
—
Mentions légales - Traitement des réclamations

	
—
Vie privée

































Rappel immédiat


Rappel différé






  You must have JavaScript enabled to use this form.




Numéro de téléphone*




















  You must have JavaScript enabled to use this form.




Numéro de téléphone*






Date et heure de rappel*













































































































